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Principe de limite de construction en bordure de canal ou fossé 

Le retrait est calculé à compter de la crête de la cunette au niveau du terrain naturel ou de l’axe 

de la buse  et sur chaque rive de l’ouvrage. 
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000023368797&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Norme imposée Dispositions particulières 

1. Habitat  
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 Norme imposée Dispositions particulières 

1. Habitat  

 

 

 

 



 



 Norme imposée 

1. Habitat 

 

2. Hébergement hôtelier 
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 Norme imposée Dispositions particulières 

1. Habitat  
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 Norme imposée 

1. Logement de fonction 

2. Bureaux 

3. Commerces  

4. Artisanat et industrie 
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 Norme imposée Dispositions particulières 

1. Habitat 

 

 

 



 

 

 

 Norme imposée 

1. Habitat 

 

2. Hébergement hôtelier 

 

3. Bureaux 

 

4. Commerces 

 

5. Artisanat 
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 Norme imposée 

1. Equipements publics ou d’intérêt 
collectif 
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Caractère de la zone 
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REGLES APPLICABLES A LA ZONE D’ALEA FORT ET TRES FORT (ZONES ROUGES ET ORANGE)  

 



 

 

REGLES APPLICABLES A LA ZONE D’ALEA MODERE (ZONES BLEU)  
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REGLES APPLICABLES A LA ZONE D’ALEA HYDROGEOMORPHOLOGIQUE FORT (ZONES rouges) 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REGLES APPLICABLES A LA ZONE D’ALEA HYDROGEOMORPHOLOGIQUE MODERE (ZONES jaunes) 
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Exceptionnel / 

très fort
Fort Moyen Faible

NR NR NR NR

f3 f3 NR NR

Habitat 

diffus  
f2 f3 f3 NR

Non 

urbanisé  
f2 f2 f3 NR

Habitat 

diffus  
f1 f2 f3 NR

Non 

urbanisé  
f1 f1 f2 NR

Cœur de 

massif

Secteur 

boisé hors 

massif

Agricole

Centre urbain

Enjeux
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Les bâtiments repérés, les éléments bâtis singuliers et les ensembles bâtis : B 

Les édifices singuliers sont reportés sur le plan de zonage sous forme de pictogramme ponctuel. 

Ils répondent aux codes ‘B suivi d’un numéro » : 

 



N°  Nom Type 

B1  Ancienne mairie Bâtiment à protéger 

B2 Château de Florans Bâtiment à protéger 

B3 Eglise Notre-Dame de l’Annonciation Bâtiment à protéger 

B4 Monument de la vierge Elément bâti particulier 

B5 Temple protestant Bâtiment à protéger 

B6 Prise d’eau du canal de Craponne Elément bâti particulier 

B7 Canal de Marseille-Montrichet Elément bâti particulier 

B8 Muret Gallo-Romain et zone du Pont d’Aubergue Elément bâti particulier 

B9 Villa romaine de la Jacourelle Bâtiment à protéger 

B10 Ferme de la Jacourelle Bâtiment à protéger 

B11 Oppidum de la Borie du Loup Elément bâti particulier 

B12 Villa Gallo-Romaine Bâtiment à protéger 

B13 Aire de battage calade Elément bâti particulier 

B14 Croix votive Elément bâti particulier 

B15 Oratoires et statuts Elément bâti particulier 

B16 Grange Bâtiment à protéger 

B17 Apié – Mur à ruche Elément bâti particulier 

B18 Chemin de Croix Elément bâti particulier 

B19 Autel en pierre Elément bâti particulier 

B20 Sculpture en pierre Elément bâti particulier 

B21 Pavillon chinois Bâtiment à protéger  

B22 Ancien pont du chemin de fer Elément bâti particulier 

B23 Castrum du Castellas Elément bâti particulier  

B24 Roues à aubes Elément bâti particulier  

B25 Carrière de Bauxite Elément bâti particulier 

B26 Monument aux morts Elément bâti particulier 

B27 Monument aux morts - Stèle Elément bâti particulier 

B28 Stèle Elément bâti particulier 

B29 Stèle Elément bâti particulier 

B30 Stèle Elément bâti particulier 

B31 Maison de notable Bâtiments à protéger 

B32 Maison de notable Bâtiment à protéger  

B33 Maison de notable Bâtiment à protéger 



N°  Nom Type 

B34 Maison de notable Bâtiment à protéger 

B35 Maison de notable Bâtiment à protéger 

B36 Maison de notable Bâtiment à protéger 

B37 Maison de notable Bâtiment à protéger 

B38 Maison de notable Bâtiment à protéger 

B39 Maison de notable Bâtiment à protéger 

B40 Maison de bourg Bâtiment à protéger 

B41 Maison de bourg Bâtiment à protéger 

B42 Maison de bourg Bâtiment à protéger 

B43 Maison rurale Bâtiment à protéger 

B44 Ferme Bâtiment à protéger 

 

Les prescriptions spécifiques sont les suivantes : 

Les Bâtiments ou constructions à protéger doivent être conservés et restaurés, leur démolition ne peut être 
autorisée que dans des cas exceptionnels liés à des impératifs de sécurité. 
 
Les travaux réalisés sur un Bâtiment à protéger identifié par les documents graphiques du règlement doivent : 

a) respecter et mettre en valeur les caractéristiques structurelles du bâtiment, les porches et les halls d'entrée, 
en veillant à la bonne mise en œuvre des travaux qui visent à améliorer les conditions d'accessibilité, 
d'habitabilité ou de sécurité ; 

b) respecter et mettre en valeur les caractéristiques architecturales du bâtiment, et notamment la forme des 
toitures, la modénature, les baies en façade, les menuiseries extérieures et les devantures ; mettre en œuvre 
des matériaux et des techniques permettant de conserver ou de restituer l'aspect d'origine du bâtiment ; 
traiter les installations techniques de manière à ne pas altérer sa qualité patrimoniale ; proscrire la pose 
d'éléments extérieurs qui seraient incompatibles avec son caractère, et notamment les supports publicitaires ; 

c) assurer aux espaces libres situés aux abords immédiats du bâtiment un traitement de qualité, approprié à 
ses caractéristiques architecturales. 

Si le bâtiment a fait l'objet de transformations postérieures à sa construction, il convient de respecter les 

modifications ou ajouts d'éléments dignes d'intérêt et de remédier aux altérations qu'il a subies. 

 

LES ESPACES PAYSAGERS IDENTIFIES ET CONTINUITES ECOLOGIQUES 

Les secteurs suivants identifiés au titre de l’article L.151-23 sont de divers ordres : 

- les alignements d’arbres  

- les continuités écologiques 

- les jardins et parcs 

Les alignements d’arbres structurant le paysage sont représentés dans le présent PLU par linéaire vert.  

Les travaux de nature à porter atteinte et dommage à la forme existante du houppier des arbres qui 

composent l’alignement identifié sont proscrits. Les coupes et abattages sont interdits sauf pour raison 

majeure de sécurité. 



N°  Nom Situation 

A1 Alignement de Platanes Cours Mal Foch 

A2 Alignement de Platanes Place Cours Mal Foch 

A3 Alignements de Platanes Cours Mal Foch 

A4 Alignements de Platanes Parc du Château 

A5 Platane Rue de l’Eglise 

A6 Alignements de Platanes Place Mermoz 

A7 Alignements de Platanes Place de la République 

A8 Alignement de Platanes Boulevard Adam de Craponne 

A9 Alignement de micocouliers Rue Charles Gounod 

A10 Alignement de micocouliers Rue Charles Gounod 

A11 Alignement de platanes Avenue de l’Europe Unie 

A12 Alignement de micocouliers Boulevard de la Paix 

 

Les espaces verts à protéger sont représentés dans le présent PLU par aplat vert. 

Ces espaces sont à protéger pour leurs qualités : 

- écologiques, au titre de la trame verte et bleue 

- paysagères. 

 Ces espaces non impertmabilisés doivent être maintenus dans leur épaisseur actuelle. 

Les travaux et aménagements ne doivent pas compromettre le caractère arboré ou arbustif su site protégé, 

sauf ceux nécessaires : 

- à l’entretien et à la gestion de la végétation ; 

- à l’entretien des berges de cours d’eau ; 

- à la gestion des risques sanitaire et de sécurité ;  

- au fonctionnement du réseau d’irrigation. 

N°  Nom Situation 

C1 Continuité végétale Interface enveloppe urbaine et plaine sud canal EDF 

C2 Continuité végétale Sud lotissement Les Allées du Château 

C3 Ripisylve Bord vabre de Maître Jacques 

C4 Ripisylve Route de Sainte Anne (fond de vallon) 

C5 Continuité végétale Rue Maître Jacques 

C6 Ripisylve Bord canal de Marseille 

C7 Ripisylve Bord canal de Craponne 

C8 Jardins  Bord vabre de Maître Jacques 

C9 Ilot végétal Croisement Avenue Sainte Anne de Goiron et Avenue de l’Europe 

Unie 



N°  Nom Situation 

C10 Ripisylve Bord vabre de la Jacourelle 

C11 Ilot végétal Boulevard de la Paix 

 

Les parcs et jardins sont représentés par la même trame que les « espaces verts à protéger » mais une lettre 

« J »  précédant un numéro les différencient. 

Les travaux de nature à porter atteinte et dommage à la forme existante du houppier des arbres qui 

composent le parc sont proscrits. Les coupes et abattages sont interdits sauf pour raison majeure de sécurité. 

 

N°  Nom 

J1 Parc du château 


